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Troisième oartie 

IV. POLITIQUES ET PROGR~J·2'ŒS INTERNATIONAUX 

Insérer le nouveau texte suivant apr ès l 1actuel paragraphe 183 

"Assistance aux femmes palest:niennes à l'intérieur et à l ' extérieur des territoires 

occupés 
L' Or ganisation des Nations Unies , ses institutions spécialisées, les organes et 

les f onds des Nations Unies , les gouverneoents , les organisations intergouvernementale: 

internationales et régionales et autres groupes sont invités à fournir une assistance , 

en consultation et en coopération avec l ' Organisation de libération de la Palestine , 

représentante du peuple palestinien: 

a) pour entreprendre des études et des r echerches ayant trait â la situation 

économique et sociale des femmes palestiniennes en vue de déterminer leur s besoins 

spécifiques et de formuler et d'appliquer des programmes per tinents propres à répor.dre 

à leurs besoins et à développer les ressources et l~s potentialités des femmes; 

b) pour assurer une assistance juridique , humanitaire et politique aux feœmes 

palestiniennes afin de leur permettre d'exercer leurs droits humains; 

c) pour créer , développer et diversifier des programmes d'éducation et de 

format ion à l 'intention des fe~..cies palestiniennes , en mettant particulièr ement 

l ' accent sur le développement de l ' enseignement t echnique et de la formation 

professionnelle; 
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d) pour sauvegarder et promouvoir les valeurs et le patrimoine palestiniens 

en tant qu'élénent central de l ' éducation , afin de préserver l'identité nationale 

palestinienne ; 

e) pour éli□iner t outes les mesures juridiques et sociales restrictives qui 

e~pêchcnt les fe~~es palestiniennes d'avoir accès aux emplois disponibles et à une 

ré~unération ébalc pour un travail égal et leur assurer des possibilités égales 

de for□3tion et ct•c~ploi , afin qu ' elles puissent contribuer effectivement à la 

for~ntion d'une ~nin-d'ocuvre palestinienne intégrée; 

f) pour aièer ~3térielle~ent et techniquement les organisations et 

as5oci~tio~~ fi~ i:)ines, et apporter un concours à l ' Union générale des fe::unes 

palc~t inicnnc~, 3fin de leur per□ettre de développer leur capacité insti tution

nelle~ ors~nië.cr de~ progra~~es de vulgarisation et des prograr.llJles d'éducation 

et d ' :!l p:1~ l:-~t i s ~, ~icn des adultes à 1 ' intention des femmes ainsi que des services 

de ~oinn pour l es enfants; 

g) pour élubo~cr et appliquer des programmes intégrés de santé et de 

nutrition, for~cr des fcm~es palestiniennes aux diverses professions médicales ~t 

pa1·n~~dicnlco c~ renforcer les services de santé actuellement assur~s par le 

Croi~~ant- Roucc p~lc~tinicn, notan~ent ceux concernant les soins materne l s et 

infantiles ; 

h) pour r assc~blcr et diffuser des renseigne~ents et des données concernant 

l es conséquences de l ' occupation i sraélienne sur la situàtion économique et sociale 

des fc~~cs pal estiniennes ainsi que leur lutte pour parvenir à l ' autodéte rmination, 

obtenir le droit de retour et exercer leur droit à l ' indépendance et la 

souveraineté nationales . " 




